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ATTESTATION D’ELIGIBILITE DE LA QUALITE DE MAITRE D ’APPRENTISSAGE 

(Etablir une attestation sur l’honneur par maître d’apprentissage) 

 
Je soussigné(e), (Nom du Dirigeant) : ..............................................................................................................................................  

Raison sociale : ................................................................................................................................................................................  

Attestons que : (Maître d’apprentissage)..................................................................................né(e) le : .........................................  

Est employé(e)/Dirigeant* de l’entreprise nommée ci-dessous depuis le : .......................................................................................  

En qualité de : ...................................................................................................................................................................................  

Diplôme(s) du maître d’apprentissage : ...........................................................................................................................................  

Justifie de ...................................  années d’expérience professionnelle dans le métier préparé par l’apprentie(e). 

� Conditions et obligations : 

Attention !  Avant de signer ce document vous devez lire absolument les fiches INFOS PRATIQUES sur le site internet 
www.var.cci.fr - Rubrique : Accomplir ses formalités / Contrat d'Apprentissage/Point A/ rubrique Infos Pratiques (en bas et à droite de la 
page).  
Votre responsabilité est engagée. 
 
Les périodes de formation, dont l’apprentissage, ne sont pas prises en compte dans les justificatifs de durée d’expérience du Maître 
d’Apprentissage. 
 
� Exemple : 
Pour un apprenti recruté en cuisine qui prépare un « CAP Cuisine », le maître d’apprentissage doit justifier a minima, soit de 
2 ans de qualification dans le métier de cuisinier justifié par des attestations employeurs ou d’un K-BIS s’il est dirigeant et 
posséder lui-même un CAP de cuisine. 
S’il ne possède pas le CAP Cuisine, il devra justifier de 3 ans dans le métier de cuisinier. 
Dans cet exemple, les certificats de qualification de service en salle ne peuvent pas être pris en compte. 
 
� Calcul de l’ancienneté et de l’expérience du maître d’apprentissage dans le métier préparé par l’apprenti(e) : 

Ancienneté Emplois successivement occupés : 
Salarié/K-BIS/SIRENE 
Qualification (exemple Cuisinier) 

Périodes Nombre 
Années 

Nombre 
Mois 

Nombre 
Jours 

 Du au    
 Du au    
 Du au    
 Du au    
 Du au    
 Du au    
 Du au    

SOUS TOTAL    

TOTAL DUREE D’EXERCICE 
 Convertir les jours 

et mois en années 
 
Fait à, Je déclare avoir pris connaissance des conditions et obligations 
Le, 
 Nom et qualité Signature  
  du dirigeant : (précédée de la mention « lu et approuvé ») 
 
Cachet de l’entreprise : 
 
 
 
 
 Nom et qualité Signature  
  du maître d’apprentissage : (précédée de la mention « lu et approuvé ») 
 
 
 
Service Point A 
Port de La Seyne/Brégaillon 
663, avenue de la 1ère Armée Française 
83500 LA SEYNE SUR MER 
Tél. 04 94 22 81 46/45/42 - Fax 04 94 22 89 41  * Rayer la mention inutile  


